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Chère Saint-Mametoise,  
cher Saint-Mametois,

Pendant ces deux dernières années, le Covid 
a touché durablement notre mode devie, nos 
relations, notre société toute entière. Je suis 
persuadé que ce coronavirus fera désormais 
partie de notre environnement, que nous de-
vrons vivre avec lui, au gré des vagues et des 
variants. Nous devons malgré tout retrouver 
une vie la plus habituelle possible. Mais après 
ces mois durant lesquels nous avons appris à 
prendre nos distances les uns des autres, arrive 
aujourd’hui le moment de resserrer les liens, 
faute de quoi notre société risque de ne plus 
être une, pour devenir une juxtaposition d’indi-
vidus aux intérêts personnels et contradictoires.
Notre commune a la chance d’avoir de nom-
breuses associations, qui aujourd’hui ont repris 
leurs activités, avec plus ou moins de bénévoles, 
plus ou moins de fréquentation, plus ou moins 
de manifestations. Ce sont elles que la muni-
cipalité soutient justement pour maintenir ce 
lien, permettre à chacune et chacun de s’impli-
quer, d’avoir des activités, de partager, d’échan-
ger, de mener ensemble des projets.
Cette vie en commun doit aussi s’exprimer par 
le vote, droit individuel chèrement acquis il y 
a maintenant quelques siècles, qui permet à la 
voix de tous d’être entendue : jeune ou vieux, 
femme ou homme, sans distinction. Il est bien 
triste que lors des derniers scrutins, aussi peu 
de nos concitoyens aient exercé ce pouvoir des 
urnes, beaucoup plus respectueux et audible 
que celui de la rue. Ce pouvoir qui appartient à 
chacun peut aussi se manifester dans l’engage-
ment politique, associatif ou syndical, l’individu 

au service d’une cause et de ses concitoyens.

Recommençons à éduquer nos enfants à exer-
cer ce droit, dès l’école, au Conseil Municipal 
des Jeunes, au collège, dans la vie communale, 
montrons-leur l’exemple, pour qu’à l’âge adulte 
cela leur paraisse naturel et indispensable.
La séquence élective que nous venons de vivre, 
et les turbulences qu’elle risque  d’entrainer doit 
aussi encourager les élus à entendre ce que 
nous enseigne ce vote, et en tirer les consé-
quences, en particulier pour les zones rurales, 
encore plus touchées par le coût croissant des 
énergies. Le pouvoir d’achat et l’inflation seront 
les premiers sujets à traiter.
Vivons ensemble, démocratiqement, au cœur 
de notre village, de ses manifestations et de ses 
associations.

Eric Février,  
Maire de Saint-Mamet-la Salvetat
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DATES A RETENIR (sous réserve) :
•  03 JUILLET : Motocross : championnat de 

France - niveau national MX2
•  10 JUILLET : Motocross : Manche du 

championnat départemental toutes catégories
•  11 JUILLET : Diffusion du court-métrage  

« le buron » de Léon Pons - 21 H salle 
polyvalente Entrée gratuite

•  DU 15 JUILLET AU 02 SEPTEMBRE :  
Marché de Pays - Halle de la Croix Blanche 
chaque vendredi à 19H

•  07 AOÛT : Course cycliste marquant la fin de la 
semaine cantalienne

•  09 AOÛT : Festival Eclat : spectacle de cirque à 
19h Place de l’An 2000

•  13 ET 14 AOÛT : Comité des fêtes : Fête 
patronale - spectacle pyrotechnique

•  11 SEPTEMBRE : Vide grenier Place de l’An 
2000

•  14 SEPTEMBRE : Spectacle de cirque  
« les Tony » 15H Salle polyvalente

•  17 SEPTEMBRE : Trail et randonnée organisés 
par les Grolles Trotteurs du St-Laurent

•  15 ET 16 OCTOBRE : SMARC : course officielle 
ligue AURA - Piste du SMARC

•  DU 03 AU 06 NOVEMBRE : Exposition de 
patchworks - Association Patch et Pétassous – 
salle polyvalente

•  06 NOVEMBRE : Comice agricole : concours 
bovins laitiers/allaitants – Halle de la Croix 
Blanche

•  13 NOVEMBRE : La foire aux pommes : halle 
de la Croix Blanche

•  Dispositif  
« Code à Saint-Mamet »

L’auto-école Cantal Permis de Ytrac propose des séances de cours 
et de tests de code de la route pour une durée de cinq semaines 
à raison de quinze sessions de deux heures chacune, durant la 
période estivale les lundis et vendredis de 14h00 à 16h00 et les 
mercredis de 10h00 à 12h00 au cours des semaines 29 30 31 32 
34.
Les cours auront lieu Place de l’An 200 dans le local de l’auto-
école.
RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION :
Auto école Cantal Permis
2, rue Edmond Rostand 15130 Ytrac
Tél : 04 71 63 55 60
Port : 06 69 00 37 10
e-mail : cantal.permis@outlook.com

•  Économie d’énergie :  
Éclairage public

La puissance électrique sur l’ensemble de notre commune en 
éclairage public est de l’ordre de 52 kilovoltampère (KVA). Compte 
tenu de l’évolution du prix de l’électricité, la facture annuelle sera 
d’environ 52000 euros rien que sur les abonnements d’éclairages 
publics seuls. Pour faire face à cette augmentation des tarifs, il 
est nécessaire de réduire notre consommation électrique et ainsi 
à faire des économies qui ne seront pas négligeables. En effet, 
une étude toute récente effectuée par le Syndicat Départemental 
d’Energies du Cantal montre qu’une mise en place d’une coupure 
de l’éclairage sur toute la commune au moins 5h par nuit la fac-
ture serait ramenée à 35000 euros soit une économie de 17000 
euros. Les horaires d’extinction pourraient se situer entre minuit 
et cinq heures.

•  Economies d’eau
L’été promet d’être chaud et sec… ! Il est donc nécessaire d’adop-
ter dès à présent les bonnes mesures pour réduire notre consom-
mation d’eau afin d’éviter une situation critique identique à celle 
que nous avons connue dans le passé.
Voici quelques astuces : 
*  Préférer une douche de 5 minutes à un bain économise en 

moyenne 130 litres. En fermant l’eau durant le savonnage per-
met économiser 20 litres de plus.

*  Disposer du paillage autour des cultures afin de retenir l’humi-
dité de la rosée et de l’arrosage. 

*  Arroser le soir afin d’éviter l’évaporation trop rapide due au 
soleil. 

*  Installer un système de récupération des eaux de pluie afin de 
bénéficier d’une source d’eau gratuite et renouvelable.

Depuis plusieurs années, la mairie propose aux habitants de la 
commune une aide financière de 30% du coût avec un maxi-
mum de 500€ par récupérateur d’eau enterré. Renseignements 
en mairie.

•  CMJ
En février, nos jeunes élues du Conseil municipal de Saint-Ma-
met-la Salvetat ont découvert la capitale. Au programme de ces 
deux journées, trois temps forts : Visite de l’Assemblée Nationale, 
du Panthéon et des Invalides, en finissant par l’incontournable 
visite de la tour Eiffel

La visite guidée leur a permis de découvrir différentes facettes 
du palais Bourbon : la galerie des fêtes, les nombreux salons, la 
bibliothèque, et bien sûr l’hémicycle.
Les enfants ont pu admirer des salles richement décorées de pein-
tures et de sculptures inestimables. Cette visite a en outre permis 
de leur expliquer le fonctionnement de l’Assemblée Nationale et 
son importance dans notre démocratie.
Le voyage a été pris en intégralité sur le budget du CCAS pour nos 
jeunes élues, les adultes ont payé la totalité de leur séjour.

•  Visites de la station d’Eau  
Potable et de la mairie

Le samedi 3 septembre 2022, 
de 09 heures à 12 heures 30, la 
municipalité de Saint-Mamet-la 
Salvetat propose de faire décou-
vrir sa station d’eau potable du 
pont de Lascombes et ses nou-
veaux locaux de la mairie aux 
habitants de la commune. Afin 

de permettre le bon déroulement de ces visites guidées par petits 
groupes, celles-ci se feront sur réservation. Les inscriptions se 
font à la mairie (04 71 64 71 07).

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU 
CANTAL
FERMETURE DE LA PERCEPTION
A compter du 1er juillet 2022, la trésore-
rie de Saint-Mamet-la Salvetat est trans-
férée à MAURS, 39 tour de ville (Tél : 04 
71 49 00 28).
Le bail a pris fin le 30 juin 2022. Une ré-
flexion est en cours quant à l’utilisation 
future des locaux.

EMPLOI DES PRODUITS  
PHYTO-SANITAIRES DE 
SYNTHESE : INTERDIT  
DÈS LE 1ER JUILLET 2022
La loi n° 2014-110, dite loi «LABBÉ» du 
6 février 2014, encadre l’utilisation des 
produits phytosanitaires sur l’ensemble 
du territoire national. Cette interdiction 
vise l’entretien des espaces verts, les voi-
ries, les promenades et les forêts, ouverts 
au public. Un arrêté interministériel du 
15 janvier 2021 étend l’interdiction à 
partir du 1er juillet 2022 de toute utili-
sation de produits phytosanitaires de 
synthèse dans les lieux de vie, publics ou 
privés (cimetières, équipements sportifs, 
campings, zones d’activités…). L’usage de 
produits de biocontrôle reste autorisé sur 
tous les sites.

PISCINE MUNICIPALE
La piscine est ouverte jusqu’au mercredi 
31 août aux horaires suivants : de 10h 
à 12h30 et de 15h à 19h tous les jours. 
Fermeture hebdomadaire le mardi.
Cous d’aquagym les lundis de 19h15 à 
20h ; tarif entrée piscine + 5€ par séance. 
Rens. Au 04 71 46 96 28

RÉFECTIONS DES ENTRÉES  
DE DOMICILE, COURS OU 
CLÔTURES
Pour tous travaux de réfection de vos 
entrées de domicile, de vos cours ou 
clôtures (enrobé, pavage, …), bien vou-
loir faire établir un diagnostic du réseau 
souterrain existant par l’agent technique 
chargé des réseaux afin de le remplacer 
si nécessaire avant travaux et éviter ainsi 
tout problème ultérieur. De même, si vous 
disposez de remblai à évacuer ou en cas 
de besoin, vous adresser à la mairie.

REHABILITATION  
DU CENTRE BOURG
Le programme de réhabilitation du bourg 
de Saint-Mamet-la Salvetat se poursuit. 
L’entreprise STAP15 de Naucelles (15) a 
été retenue pour procéder à la démoli-
tion-désamiantage des deux maisons 
Broch et Bouniol. Ces travaux devraient 
débuter au cours de cet été ce qui en-
gendrera temporairement une perturba-
tion de la circulation dans le bourg. Une 
déviation sera mise en place. 

TRI SÉLECTIF 
Des conteneurs de tri (verre, papier, em-
ballages) sont à votre disposition Place 
de l’An 2000, au Complexe de la Croix 
Blanche, sur le parking du collège, rue 
des Placettes, rue des Clauzels et à Vi-
gouroux. Ces lieux de collecte ne sont pas 
pour autant une décharge municipale où 
l’on se débarrasse de tout et de n’im-

porte quoi et les agents techniques 

ne sont pas là pour trier à votre place. 
Ce rappel est nécessaire et s’adresse à 
celles et ceux qui ne respectent pas les 
consignes de tri.
Les appareils électroménagers, gravats, 
ferrailles, … ne sont pas à déposer dans 
ou à proximité des bacs dédiés aux or-
dures ménagères même si ceux-ci sont 
mis dans un sac poubelle. Ils doivent 
être directement amenés à la déchetterie 
communautaire.

« BIEN VIVRE ENSEMBLE » :  
LE BRUIT DE VOISINAGE
Les bruits de comportement dits « domes-
tiques » ou de « particuliers » proviennent 
essentiellement d’aboiements intempes-
tifs de chiens, de travaux de jardinage ou 
de bricolage à des moments où chacun 
aspire à de la tranquillité. Ces troubles du 
voisinage nuisent à la qualité de vie dans 
notre commune. Gérer en même temps 
des activités bruyantes qui font partie 
de la vie et la tranquillité du voisinage 
nécessite un compromis pas toujours fa-
cile à trouver pour les deux parties. Pour-
tant, en faisant preuve de civisme par un 
comportement adapté selon le jour de la 
semaine, l’heure choisie pour effectuer 
un travail nécessaire à l’entretien des 
extérieurs et au respect d’autrui (repos, 
sieste des petits et des grands, temps des 
repas, …) permettront de bien et mieux 
vivre ensemble.

MARCHÉ DU MERCREDI
Les mercredis de 7h30 à 12h30
Poissons, Fruits et légumes, Miel, Confi-
ture, Bourriol, Charcuterie
(Halle de la Croix Blanche et Office du 
Tourisme*)



vous avez une bonne mémoire, vous aimez vous amuser, alors venez 
rejoindre la troupe. Si vous ne vous sentez pas le courage de monter 
sur scène, nous avons aussi besoin de souffleurs pour pallier les trous de 
mémoire, de bricoleurs pour aider à monter les décors, etc.
Contact : Monique LAFON, présidente 06 31 67 63 57

•  Médiathèque « A. Roquier »
La médiathèque reprend ses activités doucement. Les raconteuses ont 

repris au mois de mai 
les belles histoires au-
près d’enfants ravis.
De plus la médiathèque 
a eu le plaisir de rece-
voir Antoine TRICOT 
dans le cadre de sa 
résidence dans le Can-
tal qui a pour thème « 
Quelle représentation 
des campagnes dans 
les médias ». A. Tricot 
cherche à composer 
un portrait sensible du 

territoire et, notamment face aux fakes news, et vient expliquer aux 
Cantaliens « que l’on peut faire un journalisme différent, un journalisme 
de la banalité du quotidien sur une longue durée qui illustre mieux la vie 
des gens ! » Cette résidence va lui permettre de réaliser des projets pour 
ses différentes émissions sur France culture.
Au mois de novembre nous retrouverons « le mois du doc » avec pour 
thème sur l’engagement des jeunes
Vous pouvez consulter le catalogue en ligne de la médiathèque munici-
pale sur le site internet de la commune https://www.stmamet-lasalvetat.
com/activités/médiathèque, (onglet Activités - Médiathèque) ; Vous y 
trouverez la disponibilité des documents, les réserver, faire des sugges-
tions.…
Pour «Accès compte lecteur» taper votre nom et prénom, pour le mot de 
passe initial c’est votre date de naissance jjmmaaaa, à réinitialiser par 
la suite.
Horaires d’ouverture :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 9h à 13h

•  Familles rurales
Vide Greniers le 11 septembre place de l’an 2000
Chaque année, plus d’une centaine d’exposants et de nombreux visiteurs, 
venus dénicher des objets plus ou moins insolites se côtoient dans une 
ambiance conviviale avec des animations proposées par le Club Ados. 
Buvette et crêpes sont proposées tout au long de la journée. Les ins-
criptions sont d’ores et déjà ouvertes auprès de l’Office du Tourisme au 
04.71.46.94.82 ou par SMS ou 06.84.81.37.98.

Un brin d’humour avec Paul MIRABEL – Le 30 Septembre : 
Nous proposons des places, à tarif préférentiel, pour assister à son spec-
tacle au Prisme d’Aurillac qui aura lieu le 30 septembre. 

Sortie Musée Soulages : « De Rodez à Conques » – Le 1er 
Octobre
Au programme de cette journée, visite guidée du musée Soulages (à 
Rodez) dans lequel Pierre Soulages, Entre deux visites, nous ferons une 
halte pour déjeuner à Grand Vabre. Dans une ambiance conviviale nous 
partagerons un repas traditionnel au restaurant « Chez Marie ». Atten-
tion les places sont limitées. 

Concours de Belote Intergénérationnel – Le 18 novembre : 
Sur une idée originale des jeunes du Club Ados, ce concours de belote 
sera un moment de rencontre privilégié entre des équipes débutantes, 

confirmées ou mixées. De nombreux lots originaux seront à gagner. 
Ouvert à tous !

Le Week-end 100 % Maman - Les 19 et 20 novembre
Pensé pour faire plaisir aux Mamans, un week-end en Hôtel 4* est orga-
nisé à Toulouse. Au programme : Samedi : Escape Game, Shoping Place 
du Capitole, Restaurant, Spa et dîner Tapas avec cocktails et soirée ani-
mée. 
Dimanche : Séance de Yoga, Brunch musical, visite de la chapellerie Wil-
ly’s Paris. 
Ce week-end, tout compris avec transport en Autocar, permettra aux 
Mamans de se ressourcer.
A partager entre copines pour profiter pleinement d’un programme festif 
et de détente absolue. 
A partir de 140 € pour les adhérents.
Réservations avant le 31 juillet 2022. 

Les Ateliers Parentalité à venir : 
Etre parents c’est épuisant ! - Le 8 octobre : Dans un cadre de confiden-
tialité et sous formes d’ateliers Emilie DUGUET, consultante en parenta-
lité, favorise la prise de parole des participants dans une écoute active et 
une pensée positive. Elle propose un partage d’expériences et des outils 
aux parents pour mieux répondre sans culpabilité aux besoins de leurs 
enfants. 
La sécurité de nos enfants - Le 3 décembre : En partenariat avec la PMI 
et la MAIF, deux ateliers permettront d’assurer la sécurité des petits.
Ateliers gratuits sur inscription

Nouveauté rentrée : Cours de danse Adultes
Dans un univers Rock, Swing et Boogie-Woogie, nous proposerons à la 
rentrée de septembre, chaque lundi de 20h00 à 21h00, des cours de 
danse dispensés par Laurent LAGACHE. 
« Débutants ou confirmés, rendez-vous à la salle des fêtes de OMPS pour 
swinguer sur le parquet ! »
Cotisation de 110 euros pour l’année (hors adhésion). 

Les jardins du partage !
Ce jardin est fondé sur les valeurs de solidarité, de convivialité, de lien 
et de partage entre les géné-
rations. 
Nous invitons toutes les per-
sonnes à participer pour 
construire ensemble un jar-
din dans lequel les pratiques 
culturales favoriseront la bio-
diversité et intégreront une 
gestion écoresponsable de 
l’eau et des déchets. 
L’équipe s’étoffe tout douce-
ment et depuis fin avril, les 
plantations ont débutés. 
Il été baptisé la « Grelinette », 
vous pourrez venir le découvrir 
en vous baladant le long des 
sentiers de la zone humide. 
Lieu de partage de savoirs 
par excellence, il est ouvert à 
toutes et tous, pour toutes contributions. 
Contact : jardingrelinette@gmail.com

Contacts : 
Président : Philippe BASSET
presidence.cere.et.rance@gmail.com
Directrice Accueil de loisirs : Sandrine ANSELME
Directrice Club Ados : Marylène FRONTIL
Contact : 04 71 64 81 09 ou 06 61 84 05 83 /  
cereetrance.famillesrurales@gmail.com /  
Familles Rurales Entre Cère et Rance

•   ALSH
L’accueil de loisirs sera ouvert pour les 3-11 ans du 8 juillet au 05 août 
et du 22 au 31 août. 
Les ados (12-17ans) seront accueillis du 8 juillet au 29 juillet et du 22 au 
26 août au Club Ados, place de la fontaine. 
Renseignements au 04 71 64 81 09.
En dehors de ces périodes, les autres ALSH de la Communauté de Com-
munes de la Châtaigneraie Cantalienne peuvent accueillir vos enfants. 
Renseignements au 04 71 49 33 30.

•  Spectacle de cirque  
contemporain

Dans le cadre de Champ Libre, l’asso-
ciation Eclat et la municipalité vous 
invite à découvrir le spectacle VROOM 
de la compagnie « Des hommes qui 
portent et des femmes qui tiennent », le 
mardi 9 août à 19h, Place de l’An 2000.
Spectacle gratuit, tout public

•  Comité d’Animation du Com-
plexe de la Croix Blanche

En raison des conditions sanitaires en 2021, nous n’avons pu organi-
ser qu’une manifestation, la foire aux pommes qui s’est déroulée le 14 
novembre en collaboration avec les Croqueurs de Pommes du Cantal. 
Un public nombreux est venu pour acheter des pommes et autres, pour 
déguster du pur jus de pommes fait sur place. 
Nous vous donnons rendez-vous le 13 novembre 2022 pour cette pro-
chaine manifestation.

•  Association du jumelage  
St-Mamet-la Salvetat - Pugnac

Notre assemblée générale s’est tenue le 17 février 2022. P. Verdier, pré-
sidente, a accueilli les présents et particulièrement les membres du nou-
veau conseil municipal qui ont accepté de représenter la municipalité au 
sein de l’association.
Il n’y a pas de changement dans la composition du bureau, P. Verdier qui 
assure le secrétariat depuis la démission de Michelle Laporte, accepte de 
poursuivre jusqu’à la prochaine assemblée générale. Un grand merci a 
été adressé à Michelle pour son dévouement durant toutes ces années. 
Elle ne souhaite pas renouveler son mandat pour raisons de santé.
La cotisation reste fixée à 5 € par personne L’assemblée s’est terminée 
par le verre de l’amitié.
La venue de nos amis pugnacais a eu lieu le week-end des 13-14 et 
15 mai 2022, le compte-rendu détaillé sera donné dans le bulletin de 
décembre.
Notre association est vieillissante !!! il serait souhaitable que des 
jeunes (couples ou célibataires), nous rejoignent pour faire perdurer ces 
échanges amicaux, y compris dans le cadre scolaire. Il en va de la survie 
du jumelage qui fête ses 25 ans en 2023

•  Comité des Fêtes
Après avoir programmé à la halle de la Croix Blanche la fête de l’été le 
samedi 25 juin avec concerts et feu de la Saint-Jean, le comité des fêtes 
est heureux de vous présenter cette année encore la fête patronale les 13 
et 14 août. Au menu : bal, concerts, déambulation de bandas, spectacle 
de ventriloque, rassemblement de véhicules anciens, maquillage enfants, 

spectacle folklorique, jeux sur structures gonflables, repas animé dans 
le bourg, retraite aux flambeaux et spectacle pyrotechnique..... Plus de 
détails figureront dans le programme qui vous sera distribué prochai-
nement.

•  Association des Donneurs 
de Sang Bénévoles Cère et 
Rance en Châtaigneraie

La dernière collecte effectuée en avril dernier dans la commune a attiré 
30 donneurs !!! Nous espérons une plus grande affluence pour la pro-
chaine qui se déroulera le mardi 18 octobre 2022 à la salle du Club de 
l’Espoir.
A noter que les nouveaux horaires sont les suivants : 16 h - 19 h
Les collectes à venir dans le secteur de l’association sont :
Le Rouget-Pers : lundi 4 juillet et vendredi 28 octobre
Marcolès : mercredi 17 août
Parlan : mercredi 31 août
Saint-Mamet : mardi 18 octobre
Roannes St Mary : lundi 26 décembre
Notez bien la date de notre prochaine assemblée générale : le vendredi 
4 novembre 2022 à Vitrac.

•  Les Grolles Trotteurs  
du Saint-Laurent

L’association s’enrichit de 
nouveaux membres et des 
projets se concrétisent dans 
la bonne humeur. Un nouveau 
parcours de randonnée «Le 
Tour de Puechal» au départ de 
la zone humide des Clauzels 
long de 3,8 km a vu le jour. 
Il est possible de rallonger 
la distance en partant de la 
place de l’an 2000. Le par-
cours de Vigouroux initiale-
ment balisé en bleu foncé a 
changé de couleur il faudra 
désormais suivre le balisage 
violet.
Les plans de nos parcours sont tous en ligne sur le site de la commune.
 Le 23 avril, une matinée nettoyage de printemps ouverte à tous a per-
mis de récolter des déchets plastiques, verres, etc....principalement au 
bord des routes. Cette manifestation s’est clôturée autour d’un verre de 
l’amitié et d’un pique-nique à la Croix blanche. Une nouvelle date sera 
proposée à l’automne. 
L’association organise également des footings le 1er dimanche de chaque 
mois le matin, de durées et difficultés adaptables en fonction des parti-
cipants. Rendez-vous place de l’An 2000.
Date à retenir : une randonnée / course nature sera organisée le samedi 
17 septembre. Départs à partir de 16h. Repas en soirée.
Pour rejoindre l’association ou pour toute information, contacter Sté-
phane POULET au 06.81.80.25.62 ou lesgrollestrotteurs15@gmail.com

• « La Troupe Feuilletée »
Nos tournées s’étaient brutalement interrompues le samedi 7 mars 2020 
pour cause de confinement ! Cette année nous avons repris nos repré-
sentations avec la même pièce qu’en 2020 car nous ne l’avions jouée que 
deux fois.
Depuis le mois de mars 2022 nous avons assuré 7 sorties et d’autres sont 
peut-être à prévoir à l’automne.
Notre association est à la recherche d’acteurs, sans distinction de sexe :  
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CCAS BUDGET LOTISSEMENT

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT

• Section de fonctionnement recettes
490 331 €

Quote-part des subv 
investissement

50 000 €

Charges de personnel 
35 000 €

Dotation aux amortissements
115 000 €

Virement section 
d’investissement
47 300 €

Charges financières et diverses 
34 998 €

Autres charges 
39 900 €

Dépenses imprévues
19 533 €

• Section de fonctionnement dépenses
490 331 € Travaux sur le réseau d’eau+ 

station 40 000 €

Remboursement capital 
emprunts 945 754 €

remplacement conduite 
pricipale 15 000 €Dépenses imprevues

18 287 €

Télésurveillance réseaux + 
études ressources eau
532 451 €

Petits travaux réseaux + achat 
matériel  107 581 €

• Section investissement dépenses
1 798 008 €

• Section de fonctionnement dépenses
17 421 €

• Section investissement recettes
1 798 008 €

• Section de fonctionnement recettes
17 421 €

Secours
7 421 €

Excédent reporté  
10 820.18 €

Subventions
192 245 €

Emprunt
497 220 €

Virement de la section 
de fonctionnement

47 300 €

Affectation du résultat
0 €

Excédent reporté
696 243 €

Subvention
de la commune

6 500 €

Concessions
au cimetière
 100.82 €

Colis de Noël
6 000 €

Concours divers  
(cotisations) 500 €

Frais de déplacement
2 000 €

Rémunérations 
et honoraires
1 000 €

Autres frais
500 €

Subvention travaux 
particuliers
18 300 €

Eau, assainissement, 
location compteurs
238 900 €

Excédents reportés
183 130 €

• Section de fonctionnement recettes
2 053 752 €

• Section de fonctionnement dépenses
2 053 752 €

Charges à caractère général 
625 136 €

Charges de personnel
684 121 €

Virement à la section
d’investissement
480 000 €

Charges financières
8 603 €

Dépenses imprévues
69 743 €

Opérations d’ordres 
(cessions)

13 625 €

Amortissements
22 175 €

indemnités élus et 
autres charges

150 349 €

FCTVA
250 000 €

Ammortissements
115 000 €

• Section investissement dépenses
2 478 620 €

Terrains
139 889 €

travaux de voirie et signalisation
384 252 €

Travaux de bâtiments
1 513 996€

Achats de matériel
90 926 €

Travaux  
électrification
36 517 €

Acquisition
50 000 €

Subvention communauté  
de communes 80 500 €

Emprunts et dettes
152 540 €

Dépenses imprévues
30 000 €

• Section investissement recettes
2 478 620 €

Emprunts
300 000 €

Affectation de 
résultat

617 415 €Excédent reporté
763 608 €

Fctva et taxe 
aménagement

70 000 €

Subventions et 
participations
225 422 €

Amortissements
22 175 €

Virement de la section 
de fonctionnement
480 000 €

LA COMMUNE 

Taux d’imposition identiques à 2021

Dotations
598 916 €

Excedent reporté
169 383 €

Impôts et taxes
 1 032 728 €

Produits des services
133 700 €

Produits divers
119 025 €

Charges à 
caractère 
général
198 600 €

LES PLACETTES
FONCTIONNEMENT dépenses et recettes 81 488.33 €
INVESTISSEMENT dépenses et recettes 45 946.66 € 

 LES VERGNES
FONCTIONNEMENT dépenses et recettes 784 702.08 €
INVESTISSEMENT dépenses et recettes 834 796.07 € 

TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX :
Nature des impôts taux commune taux moyen 

département
taxe habitation 11,66 % 26,89 %

foncier bati 21,38 % 23,85 %
foncier non bati 59,52 % 93,50 %

Travaux sur le réseau 
d’assainissement 
+lagunes +mise normes 
88 934 €

Quote-part des subv 
versées au fonct  
50 001 €


